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Objectif de formation 
Acquérir les principes fondamentaux de lutte 
contre le feu 

Objectifs pédagogiques 
A l’issue de la formation, le participant sera 
capable d’(e) :  
-  Promouvoir la prévention dans son 

entreprise 
-  Manipuler un extincteur en cas d’incendie 
-  Alerter 
-  Respecter les consignes de sécurité et 

d’évacuation 

Méthodes pédagogiques 
Cette action de formation s’appuiera sur une 
méthode participative, associant des 
exercices pratiques et des apports 
théoriques. 

Public concerné 
Toute personne souhaitant devenir équipier 
de première intervention au sein de son 
entreprise 

Pré-requis 
Etre âgé de plus de 18 ans 
Etre médicalement apte  

Evaluation 
Evaluation pratique 

Durée 
Formation : 3 à 7 heures 

Nombre de participants 
Groupe jusqu’à 10 stagiaires maximum 
 
Tarif : Sur demande   CPF :  Non  
 
Lieu : Une cour ou un parking pour la partie 
pratique 

Accessibilité : Toutes personnes 
présentant une situation de handicap 

PROGRAMME 
Le Feu 
 
 Le triangle du feu 
 Les causes et conséquences du feu 
 Les moyens d’extinction 
 Les classes de Feu 

 
Les moyens de première intervention 

 

 Les consignes de sécurité 
 Le processus d’intervention 
 Les techniques d’évacuation 

o  Rôle et mission des EPI 
o  Rôle et mission des Guides files et serres files 

 Organisation de la sécurité 
o  L’alarme 
o  L’alerte et l’intervention 
o  La mise en sécurité du personnel 

 
 
La mise en pratique  
 
 Reconnaissance des moyens de secours 
 Reconnaissance des équipements de sécurité 
 Evaluation des risques potentiels 
 Entretien et vérification élémentaires des installations 
 
 
 
 
 
 

Fiche Produit Equipier de Première Intervention (EPI) 

Délivrance d’une  
Attestation de formation  

EPI 
 (Equipier de première intervention) 

 
 


